
Convention relative à la lutte contre la 
corruption impliquant des fonctionnaires des 
Communautés européennes ou des États 
membres de l'Union européenne: adhésion de la 
Bulgarie et de la Roumanie à la convention du 26 
mai 1997

  2007/0072(CNS) - 10/07/2007 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant par 648 voix pour, 7 contre et 17 abstentions, le rapport de consultation de M. Jörg 
 (PSE, AT), le Parlement européen se rallie totalement à la position de sa commissionLEICHTFRIED

des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures et approuve, telle quelle, la recommandation de
décision du Conseil concernant l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à la Convention du 26 mai
1997 relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes
ou des États membres de l'UE.
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